
 

 

 

 

 

COMMUNE DE LAPAN 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 9 Septembre 2016 

 

*************************** 
 

Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni sous la Présidence de Madame Annie RADUGET,   
Maire.  
 

Date de convocation du Conseil Municipal :    05/09/2016 

 

Présents : Mesdames Marie-Claude LADANNE – Jeanne-Marie LEGOFFE - Messieurs Jean BORELLO – 
Jérémie DUPIN – Daniel GAURIAT – Nicolas MALIN. 

       

 Absent excusé: M. Michel BLIN, Patrick JACQ, Mmes Valérie CHARLES, Nadège FOSSÉ    
 

Pouvoirs : Madame Valérie CHARLES donne pourvoir à Madame Annie RADUGET, Madame Nadège 
FOSSE donne pouvoir à Madame Annie RADUGET   
                                            
Secrétaire de séance: Mme Jeanne-Marie LEGOFFE. 

 
Le Conseil Municipal, a délibéré sur les points suivants: 

 

- Approuve le compte-rendu de la dernière séance. 
 
- Accorde, à l’unanimité, l’indemnité de conseil allouée à Madame RICHARD, Receveur. 

  
- Accepte, à l’unanimité, la création d’un poste d’agent recenseur pour la campagne de 
recensement du 19 janvier au 18 février 2017 et nomme Monsieur Claude OUZE. 

 

- Approuve, à l’unanimité, le rapport du SMEAL de Lapan sur le prix et la qualité du service de 
l’eau potable de l’exercice 2015. Disponible en Mairie ou sur le site du SMEAL. 
La qualité de l’eau est bonne. 
Le prix au m3 est de 1,83 €, ce qui se situe au-dessous de la moyenne de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne (1,89 €/m3). 
 

- Approuve, à l’unanimité, les rapports sur le prix et la qualité de l’assainissement collectif 
(Communauté de communes Arnon Boischaut Cher) de l’exercice 2015. Disponible en mairie ou 
sur le site de la Communauté de Communes ABC. 
 
- Accepte, à l’unanimité, l’adhésion de la communauté de communes Berry Grand Sud au 
SDE18 et valide, à l’unanimité les nouveaux statuts.  
 
- Informations : 
 . Nettoyage du bord du Cher :  Samedi 10 septembre 2016. 
 . Salle des Fêtes : Bains douches 

. DDT : Abattage d’un arbre et évacuation de 4 arbres effondrés entre le 16 août et le 14 
octobre 2016 
. SMIRTOM : Ramassage des nouveaux bacs dès le 1er janvier 2017 
. SDIS : contrôle des points d’eau 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  


